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D'ordre de mon gouvernement, j'si l'honneur de porter 5 votre attention les 
pratiques inhumaines et inimaginables de toutes sortes que les forces turques 
d'occupation et des Tures importés de Turquie exercent, dans la partie septcntion- 
nale occupge de Chypre , sur les Chypriotes grecs enclavés, leur causant d'énormea 
souffrances et les forqant 2 abandonner leurs foyers et leurs terres ancesWales 
pour faire place !i lrsfflux massif de Tures importés du continent dans le but 
délibéré de modifier la composition démographique de l'zle. 

L'horreur, la torture, les brimades et les menaces constantes auxquelles sant 
soumis maintenant de .faqon plus efficace et intensive les Chypriotes grecs 
autochtones qui rentent, sont exposées dans les rapports datés des 19, 23 et 
25 octobre 1976, établis par M. A. Matsoukaris, chef du Service char& des questions 
humanitcrires, et qui sont jointes 2 la présente lettre en tant qu'annexes 1, XI, IiI 
respectivement. 

Je vous serais obli& de bien vouloir faire distribuer le texte de la présentr 
lettre comme document du Conseil de s&urité. 

L'Ambassadeur, 

Rewésentant perrrang&de Chyprs 
aup~&?~Organisation des -Le.--- .---- 
~!r,tionn IJni (3% _ -. . . -2 

(Si&) %enon ROSSIUW 
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Annexe T - .- 

Iíaqí3ort dat6 du 19 octobre 1976 ,-L---,-L',-.. Le- --- - 

pans man rapport du 24 aoCt 1976, jQai fait &at des tentatives de vial 
exercée6, dans la nuit du ll juillet 1976, ELU les deux fil$es de 
Georgios Uedjinicolas Aspris, de E?lanarp.a, par deux Tures, ainsi que des nouvelles 
r&thodeo auxquelleu les Tures recourent depuis peu uour assayer d'obliper les 
Chypriates [rrecs enclav& 3 abandonner lcurs foyers et leurs bians. 

Ces nouvelles methodes, qui sont appliquées centre ceux qui refusent de 
sip;ner les demandes "volontairea" de transfert vers le suc?> consistent en menaces, 
chantage, vals, parfois ineutres, tentatives de vio1 et vio1 de femmes âr$es (voir 
le cas de Lefcou.Ilimitri, 65 ans, de Vathylakas, qu:un Turc nouvellement Gtabli 
dane le villw;e a oodomisge le ler juin 1976) ou de mineures (voir le cas de 
GeorGia Lyesandrou Foka, 13 ans; dtAyia Trias, qui a été violle en pr&ence de 
son í+re. de sa soeur et de ses fr&es le 3 octobre 1976). Ces méthodes ont 
déjz' ks utilisdes avec SUCC&S dans les villages de Gastria, Peta, Kilanemos, 
Tavrou, Vathylakas et E-@k$ , qui ant i% totalement abandonn&s par leurs habitants 
crecsï et elles oont utilwles actuellement dans les villares de Komatou Uialou, 
Ayios Andronikos et Komi Kebir, qui conaencent is être abandonnes. .' 

A la suite de l'incident dont les dew filles de Georyios Hadjinicolas Asoris, 
ont été victimes, 86 habitanta grecs ont déj$ fui Xelanarca. Les 24 habitants 
crees restants espéraient que la situation dans le villap;e s'a&liorerait et qu'ils 
pourraient y rester, mais les incidents qui s'y sont produits par la suite ont 
assombri toua leurs espoirs. 

Lorsque les 86 habitants crece de Meïanarca ont quitt6 le villaw, des Tures 
ont fait irruption dans les maioons vides et onf; ~016 tous les biena qu'ils 
pouvaient emporter, laissant portes et fenêtres ouvertes. Plus tard, des berrs,ers 
chy‘n-iotes tures et d'autres Gleveurs de villaqes voisina sont venus 2 Melanarfia 
et ont utilisé les maisons comme abric pour leurs animaux, 
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2. Dans la nuit du 31 aoüt 1976 au ler septembre 1976, vers 1 heure, deux 
jeuneo Tures, arrn& de révolvers et le visare barbouill6 de noir, ont foit irruption 
dan5 la maison des ,Sergis et se sont achemik vers la chambre de Tasnoula. 

11s se sont attaqu& impudiquement 3 Tassoula, qui 6tait dans son lit, et 
ont essayé de l'entraker hors.de la I'aison, 
$ loisir leurs instincts brutau::.".' 

dans le but manifeste de satisfaire 
Tassoula s'est dsbattue, est parvenue ii se 

deSap,er et elle s’est rifu&e~dans une,maison voisine. 

3. Le samedi 1, septembre 1975 vers 22 heures un Turc inconnu porteur A'un 
fusil de chasse et le visape barbouill6 de noir a P&&tr~ violemment dans la maison 
des Ser& et s'est mis ?i uarcourir les'.chambres & la recherche de Tassoula, qui, 
dans l'intervalle, avait r&s5i ii s'échapper 5ans qu'il s'en apercoive. 

-_ -_ _~ . . _ -. 

.L!inconnu a dw.anl6 awc p!wents 03: SC trouvait lcur fiile. 11s ont réaondu 
qu'ils ne le savaient nas; illes a alors fraopés sauvw:ement et les a laissC5 
stenclu5 5ur.le 501; il s'est ensuite enfui ver8 Yialoussa. 

Plus tard, Cett@ mzme nuit, Tassoula s'est rendue-au aoste de police de 
Yialoucsa en compaKne de son ancle, Pieris Ser&, et a fait ra9For-t sur cette 
affaire L lCqent de ‘service, un d&oi& -iiitat A qui a enreCistr6 la déclarationde 
Tassoula et l'a reconduitc ainsi que son ancle, ii Nelanar~a, en uromettant q,u'il 
ferait'de 5on mieux pour retrouver les 'coupables. 

A la suite de cet incident Tassoula a quitt6 lielanarga et est allée vivre 
chez des par.ents ii Yialoussa, -en ne retournant dans son villaze que dans la journk. . . .: 

Daos 1~ nuit du vendredi 17 septembre au samedi 18 septembre 1976, ver5 
1 h 45? trois Tures inconnus, le visaSe;barbouillé de noir, ont frappé 2 la porte 
de5 SerRis et ont demandé & y entrer. Maria Sercis a crié tr&s fort b l*intention 
de son mari qu'il y avait des'voleurs dehors, de manike ii alerter les voisins. 
Les inconuus ont pénétré dan5 la maison'tiar la fenêtre et i15 se sont mi5 8 la 
recherche de Tassoula. qu'ils n'ont pu trouver. 11s ont ensuite quitté la maison 
des SerGis et 5e sant rendu s chez Georpios Spyrou. 72 ans v pour s'enrruérir de 
Tassoula. Ayant appris que Tassouln n'6tni-t non r)as 2 ~lrelsnfwfts wis 3 Yialoussn 
ils sant ?Jzrtis. 
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Ceci í&ant, Tasooula a 6té tenue d prbsenter une demande de transfert vcrs le 
sud, o?i elle eat arrivce le 14 octobre 1976. Bien qu'il soit extrêrnement difficile 
5 unc fewle chypriote de pnrler de tentative de viol, Tassouln est prête 2 faire 
une d&laration sous serment et à raconter les événements tragiques dont elle a 6t6 
victime et dont sant victimes d'autres Chypriotes Crees enclavés. 

Dans ce contexte, il-est rapporté..que le sergent Dervich s'est rendu au cours 
de ces deux derniers mois h Melanar~a et a fait pression ELW les habitants chypriotes 1' 
p,reco qui reotent dsns le villaFe pour qu'ils vendent leurs animaux et qu'ils Partent, 
en les menac.&. LLU cas oh ils ne le feraient pas de leur plein gré, de les chasser 
par la forte en disant que "le partee est un fait nccompli et que tous les 
Chypriotes creen quitteront le Karpass dans un délai de deux mois". 

. . ._- 
Ces incidents se.passent b man avie de tout commentaire. 

..-_ ___.. .-.-_- 
. . .-. 

. - 

> . i i 

. - ”  

-_ . 

__ 

- 
; 
. 

/ .*. 
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Annexe TI 

Rapport daté du 23 octobre i976 

Comae je l'ai signa16 antérieurement, les Turca sont passés maîtres dans 
l'art d'inventer et d'Appliquer, B l'encontre des Chypriotes greca enclavés 
qui se trouvent encore dans le nord, des mesures ayant pour but de contraindre 
ces derniers ù signer des demnndes selon lesquelles ils seraient "volontaires" 
pour aller dans ie sud, en abandonnant leurs maisons et leurs biens. 

On trouvera ci-apr& quelques exemples qui montrent comment les Turcc s'y 
prennent pour chasser du nord les Chypriotes Crees. 

A. Pots-de-vin 

Pour obtenir l'autorisation de conduire leur bétail au pzturage ou d'aller 
dans leurs chsmps, les bergers et les agriculteurs chypriotes grecs doivent verser 
des pots-de-vin , soit en nature soit en esp&e&. Ceux qui ref’usent de le fa& 
ou qui ne se montrent pas gén&eux, n'obtiennent pas cette autorisation et 
sont soumis $ toutes sortee de brimades et de vexations, car ils sant obligés de 
venir supplier les policicrs tures jour après jour. La plupart du temps, la. 
police turque les renvoie en leur disant "Revene2 demain". Ces mgthodes font 
partie des pressions psychologiques indirectes, des brimades et des humiliations 
quel'on fait subir aux Chypriotes grecs enclav6s pour les amener à se lasser 
et & demander leur transfert dans les zones contrôlées par le gouvernement. 

B. Demandes en mariage adressées ir des femmes chypriotes precques 

Au début du mois d'aoGt dernier, un Turc du continent, travaillant 2 l'usine 
de préparation du tabac de Yaloussa, a présenté, par l'intermédiaire du 
sergent Dervish, responsable du poste de police de Yialoussa, une demsnde en 
mariage Ei Irini Christodoulou Pontixi, 28 ans, de Yialouesa, Cette derniirre 
a re jeté la demande et, pour échapper 3 toute brímade, elle a d^u demander ?i 
Gtre transférée, le 1.6 août 1976, dans les zones contrôlées par le gouvernement' 
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C, Coups de feu tiré5 B des fins d'intimidation -. 

A d'autres mesures d'oupression inventées 
les Chypriotes grecs enclavgs, 

et appliquées par les Tures centre 
en vue de les obliSer & partir, s'ajoute depuis 

peu celle qui consiste a tirer des coups de feu la nuit pour terroriser les 
Chypriotes crees enclaves. r.. 

Parfois, des-coupo de feu sont tirés .$'l'extérieur des maisons des'Chktiiotes ~- 
grecs qui refusent de demander leur transfert dans le sud, ou g-l'extérieur de 
nouvelles maisons que les Chypriotes tures ou les Tures du continent projettent 
d'occuper lorsque leurs propriétaires grecs auront quitté la région. ._ 

Pour être plus prbcis, du 18 septembre 1976 al' 9 octobre 1976, des coups de 
feu ont 6té tirés toutes les deux ou trois nuits a4r;our et & l'intérieur du villaSe 
de Yialoussa. 

. :. 
.__.. _ -.- . . . r_. _ 

Le-20 septembre 1976, des rafales tirées par des armes automatiquesm.-;-: ::. 
ont.été entendu.es dans le village de Yialoussa, et on a appris le lendemain,,que 
les coups de feu avaient été tirés par des policiers tures ivres du poste de..- 
police de 1~0~5Kebir. ._ - ..:: ..__ ..-_ 

. 
Dans la nuit du 'lwdi ll octo1 1976, on a entendu des tirs d'armes .. --- 

_ -. 

automfltiquegpuis deux violentes e,qlosions qui ont seco& le village, brisé y 
les vitres' et-dont le souffle a ouvert les-portes et les fenêtres de certaines 
maisons. Le jour suivant, drs policiers tures ont déclark d'un ton railleur -. 
aux habitants -que les e@cfticns étaient dues 2 la chute d'un a&opknezprk 
de Yialouosa. ._ __. _P.. , .:- ._ :: _ -' 

,- -. -..mTy. _ _ _ 

D. JntiGdation de jeunes Chypriotes Erecs par Res rep;ards indiscrets- " 
I -.- 

Des Chypriotes grecs transférés depuis peu dans les zones tiontrôlée~-$%~~ 
le gouvernement ont signé des dépositions dans lesquelles ils dkarentL.que des 
soldats tures -et des membres du poste de police de Yialoc.sr. se prom~nentlii'~'~ 
nuit dans les ruee. et jettent des regards indiscrets dans les maisons par:les 
fenêtres. Cela se produit le plus souvent au moment d l.es gens scrnt ex¡.-train 
de se déshabiller pour se mettre au lit, et les maisons visées sont celles oii 
hahitent de jsunes ferrones chvpriotes tyrecaues ou de ieunes couples r:hy I*iotes 
grecs. !:es ?serconncs sont souvcnt tarrifikc par les bruits qu'elles entendcnt 
2 l'extiri3~1~ de ltur chmbre t‘l coucher et rwtwt debout toute la nuit de crainte 
d'"etre assni:'lies 9 s'u%.ut après l'incident bien eonnu au courc duque1 une fillette 
de 13 pns 9 GtG viol& duns le .villa:c" d'kia Triw. 
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Annexe III 

Rawort datE du 25 octobre 1976 

On trouvera ci-ap&s des rensei~ements sup&mentaires sur la queetion du 
chantage de caract&e oPPreseif et sur les méthodes inh,mu&es et autres moyens 
violents cue les !l?urcs utilisent centre les Chypriotes gyecs qui sont encare 
enclav& dans les zones détenues par lea Tures, pour les obliger 2 eigner des 
demandes "volontaires" et ? abandonner leurs foyers et leurs biens. 

Ces m6thodes dépassent souvent l'imwgination et montrent que nouo avons raison 
en affirmant que les Tures, pour arriver à leurs fins, c'est-b-dire F4 expulser 
tous les Chypriotee qrecs enclaves, inventent et ap@ie.uent sans cesse de nouvelles 
séthodes inhumaines--d'oppression, camm@ on peut s'en rendre compfe par c,e,qui . 
stit : 

. 
..-.. -.-. 

__ ._ 
-.. --. 

1. -Dans-la.,nuit du.25 septembre 1976, des colons tures qui s'staient 
install& dans le village de Rizokarpasso peu de temna auperavant, ont suspendu 
dea cardes ii l'extérieur d'un certain.nonibre de maisons sp6cialement choisies, 
d'me m-2& -re qui sur.gérait l'idée de potentes. 

-. 
-. ..__ .--- _._ 

Cet acte de la part des !l!urcs avait manifestementpour but d'intimider les 
propri&aires de'ces maisons et de les inciter 3 lea abandonner, puisque:le-sens 
de la menace était.'$i vous ne partez pas, vous serez pendus". 

Des ".y'otenc@s"~ònt été $lacées devant les maisons des personnes suivantes : . * _-?. 
1. Le prêtre du vill-e, le IX%. Christos Papazacharia-s- .6 de -3 8135 

_- 

2. StavrousZS$ueou, Ggé de 65 am ,- _a- - 

3. &~COS Kot&ou, %é de 54 ans 
3 

4. Katelou Pppk'iti, $f;% d? 37 ans (son mari est en Angleterre) 

5. Chrysostomos Chrysustomnll. â& de 60 ano. 

2. Tklnc La nwit ilu fi L-e='ìerllbre 1976, les colons tures sonI; all& derri&e 
les maisons de preque taus izk Cll:J?riotes Erecs qui ~rorts%!ent des tracteurs et ils 
orlt Eoit díhruit les ~meU6 et les COu1'kYJi.ef; r‘le~ venti~atw.Irs defs tracteUrS, 6Oit 

cnlcvC ccrtniue:: j~i?Zceñ, ce qr?i lv3ndoi.t 1~s truCb%lrS j nutilisrrb~es. 

/ . . . 
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Les tracteurs endomma+3 appartcnaient aux personnes suivantes : 

1. Andreas Koutas, $36 de 55 sns 

2. Kyriakos Koutas, â& de 50 ans 

3. Demetrakis Athienitis, 6g6 de 55 sns 

4. .-.Hitsaros Kountrouros,"â& de 60 SIIB ._ 

5. Nitos Afxenti, && de 55 ans 

6. Varn~vas Znchsria, && de 45 am 
- 

7. I;yrir?kos Elalloupas 6& de 65 ans __ _ .- .._ -....- - -..--.- *. _ ..‘ 

0. .' ‘~Demetralcis Fiakes,&$ de 40 am ‘I- 
. , . 

-- .- .~ -~ _... 

-.. 
. - 

9. - Tbristos Pehiris Kiouris, âgé de 67 sni 

10. Andrea8 IC&rkod@, -$$ de 51 sns _- 
_ -.-.- .- -. 

ll. Antonis Hitsaros, Éjsé de 55 sns 

.-- 12. ZaCharias*??essiou, ^?&é de 38 LUIS'- - 
_-._ --- -. 

13. Zachar& Papazachwiou, â& de 62 ans- 
.-. .I 

: 

3. Dans l?ap&s-midi du 13 octobre 1976, un colon turc nommé Ralil, &$ 
d'environ 25 ans, qui s'était insta& peu de temps auparavaut ;E Rizokarpasso, 
6taít entrsin de-boire avec d'autres ~rsonnes au café du village. Un habitant 
de-^Rizokarpasso, eaDi&tris 
devant le café; dès'..que 

Christofi Kamilsris, Éig6 de 6C ans, est passé-par hasard 
Halil l!a vu, il est sorti dans la rue, et a commencé 

ii lui donner des coupa de poing au visage, sans aucune provocation, et il lui a 
cassé trois dents. 

Kamilaris, ?!ris per sur?rise, a demand6 .? !!alil nourquoi il le battait et il 
lui a dit au'il le d&onccrait : la Tolice. 
être battu'.? nouveau. 

Tl s'est~~enfuí eiwlite wur ne pas 
D& we !k!darif.: u'ect enfui, Ralil ec;t en& dans un autre 

cafs du voisinogc fr&uentG uniquement par des Chyoriotes ~recs enclavés, et, 
tirmt de sn chwssettc oìi il 1'w4it cnchc I IY !  wend codean, il a mentí: de tucr 
tWlS les Crees. TCJ~IY cevx nui Gtzicnt dws 1P CE& se SOnt C!rJftlis teITOri&. 

/  c.. 



EV12243 
FWUlpXiS 

Annexe III 
Pa&? 3 

Kamilaris a appel6 au secours et ses voioins l'ont enmené au centre médical 
de Yalouesa, oa il a regu les premiers soine. klil a été erGté par la police et 
apr& avoir été détenu trois jours au poste de police de Yaloussa, il a été 
lib&& 

On ignore les raisons pour lcsqv*.: les Halil 8 attaqué Kamilaris sans 
provocation. -0n raconte cependant. l'attaque aurait été.due au 'fait que -. 
Ksmilaris avait décendu au frère d :,il, Sgé de ll ans, de lancer des pierres 
et de taquiner ses deux petits cbiens. 

On a appris par la suite qu'avant de s'installer & Chypre, Halil purgeait une 
peine de prison de cinq sns en Turquie et avait été dispensé du reste de sa peine 
lorsqu'il avait demandé a venir Blhypre. _ 1 _ _ . ._. -. -- - - ._.~. _. 

- -Aprks cet incident,' Egli.1, mena& d'être renvoyé en Turquie, est venu trouver 
Kamilaris et lui-a demsndé--de retirer sa plainte pour éviter d'être expulsé. 

, 
Le but de ces incidenta est si évident qu'aucun commentaire n'est nbcessaire. 

_ :. i - . 

.-- 

__ 

. 

_ .z :.- .._. -- 
_ _. _ 


